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Commentaire

Si l'acheteur tarde à prendre livraison des marchandises et que le ven­
deur est en possession des marchandises ou en a le contrôle, si celles-ci
se trouvent entre les mains d'un tiers, il est normal que le vendeur soit
tenu de prendre les mesures raisonnables pour assurer la conservation
des marchandises au profit de l'acheteur. Il est également normal que le
vendeur puisse "retenir [les marchandises] jusqu'à ce qu'il ait été in­
demnisé par l'acheteur de ses dépenses raisonnables", comme le prévoit
l'article 74.

Exemple 74A. - Le contrat prévoyait que l'acheteur prendrait li­
v.raison des marchandises! dans les magasins du vendeur au cours du
mois d'octobre. Le vendeur a effectué la délivrance le 1er octobre en
mettant les marchandises à la disposition de l' acheteur-. Le 1er novem­
bre' date à laquelle l'acheteur a manqué à son obligation de prendre li­
vraison des marchandises et à laquelle le risque de perte lui a été
transférés, le vendeur a déplacé les marchandises pour les remiser dans
une partie de ses magasins qui convenait moins bien à l'entreposage de
marchandises de ce type. Le 15 novembre, l'acheteur a pris livraison
des marchandises, lesquelles avaient subi des dommages, en raison des
conditions défectueuses dans lesquelles elles se trouvaient entreposées.
Bien que le risque de perte ait été transféré à l'acheteur le 1ernovembre,
pour avoir manqué à son obligation d'assurer la conservation des mar­
chandises, le vendeur est responsable du dommage qu'elles ont subi en­
tre le 1er novembre et le 15 novembre.

Exemple 74 B. - Le contrat prévoyait la livraison c.a.f. L'acheteur,
sans motif légitime, n'a pas honoré la lettre de change lorsqu'elle lui a
été présentée. De ce fait, le connaissement et les autres documents rela­
tifs aux marchandises n'ont pas été remis à l'acheteur. L'article 74 pré­
voit qu'en pareil cas le vendeur, qui détient un document représentatif
des marchandises, à savoir le connaissement, est tenu d'assurer la con­
servation des marchandises lorsqu'elles sont débarquées au port de
destinationë.

Article 75

[Obligation de l'acheteur d'assurer la conservation]

1) Si les marchandises ont été reçues par l'acheteur et
que celui-ci entende les refuser, il doit prendre les mesu­
res raisonnables eu égard aux circonstances pour en assu­
rer la conservation. Il peut les retenir jusqu'à ce qu'il ait
obtenu du vendeur le remboursement de ses dépenses rai­
sonnables.

2) Si les marchandises expédiées à l'acheteur ont été
mises à sa disposition à leur lieu de destination et que
l'acheteur exerce le droit de les refuser, il doit en prendre
possession pour le compte du vendeur à condition de
pouvoir le faire sans paiement du prix et sans inconvé­
nients ou frais déraisonnables. Cette disposition ne s'ap­
plique pas si le vendeur est présent au lieu de destination
ou s'il y a en ce lieu une personne ayant qualité pour
prendre les marchandises en charge pour son compte.

DROIT UNIFORME ANTÉRIEUR

Article 92 de la LUVI.

Commentaire

1. L'article 75 énonce l'obligation de l'acheteur d'assurer la conser­
vation des marchandises qu'il entend refuser.

2. Le paragraphe 1 dispose que si les marchandises ont été reçues
par l'acheteur et que celui-ci entend les refuser, il doit prendre les me-

1 L' 0 bligation de l'acheteur de prendre livraison des marchandises est
énoncée à l'article 56.

2 Voir l'article 29, b, et c.
3 Art. 81, 1).
4 Comparer avec l'exemple 75 C.

sures raisonnables pour assurer leur conservation. L'acheteur peut rete­
nir les marchandises jusqu'à ce qu'il ait été indemnisé par le vendeur de
ses dépenses raisonnables.

3. Le paragraphe 2 prévoit le même résultat dans le cas où les mar­
chandises expédiées à l'acheteur ont été mises à sa disposition au lieu de
destination et où l'acheteur entend les refuser", Toutefois, comme les
marchandises ne se trouvent pas en la possession de l'acheteur au mo­
ment où il exerce son droit de les refuser, il n'est pas aussi certain qu'il
doive en prendre possession pour le compte du vendeur. En conséquen­
ce, le paragraphe 2 précise qu'il n'a besoin d'en prendre possession que
s'il peut le faire "sans paiement du prix et sans inconvénients ou frais
déraisonnables" et seulement si le vendeur ou une personne ayant qua­
lité pour prendre les marchandises en charge pour son compte n'est pas
présent au lieu de destination.

4. Le paragraphe 2 ne s'applique que si les marchandises expédiées
à l'acheteur "ont été mises à sa disposition à leur lieu de destination".
En conséquence, l'acheteur n'est tenu d'en prendre possession que si
elles sont effectivement arrivées au lieu de destination avant qu 'il les re­
fuse. Il n'est pas tenu d'en prendre possession en vertu du paragraphe 2
si, avant l'arrivée des marchandises, il refuse les documents d'expédi­
tion parce qu'ils indiquent que les marchandises ne sont pas conformes
au contrat.

Exemple 75A. - Après avoir reçu les marchandises, l'acheteur les a
refusées parce qu'elles n'étaient pas conformes au contrat. L'acheteur
est tenu par l'article 75 1) d'assurer la conservation des marchandises
pour le vendeur.

Exemple 75B. - Les marchandises ont été expédiées à l'acheteur par
chemin de fer. Avant d'en prendre possession, l'acheteur a découvert
en les examinant qu'il existait une contravention essentielle au contrat
en ce qui concerne leur qualité. Même si l'acheteur a le droit de déclarer
la résolution du contrat en vertu de l'article 45, 1), a, en vertu de l'arti­
cle 72, 2), il est tenu de prendre possession des marchandises et d'en as­
surer la conservation, pourvu que cela puisse être fait sans paiement du
prix et sans inconvénients ou frais déraisonnables, et pourvu que le ven­
deur ou une personne ayant qualité pour prendre les marchandises en
charge pour son compte ne soient pas présents au lieu de destination.

Exemple 75 C. - Le contrat prévoyait la livraison c.a.f. Lorsque la
lettre de change a été présentée à l'acheteur, il n'a pas honoré celle-ci
parce que les documents l'accompagnant n'étaient pas conformes au
contrat de vente. Dans cet exemple, l'acheteur n'est pas tenu de prendre
possession des marchandises pour deux raisons. Si les marchandises ne
sont pas arrivées et n'ont pas été mises à sa disposition au lieu de desti­
nation au moment où l'acheteur refuse d'honorer la lettre de change,
les dispositions de l'article 75, 2), ne s'appliquent pas du tout. Même si
elles devaient s'appliquer, du fait que l'acheteur ne pourrait prendre
possession des marchandises qu'en payant la lettre de change, il ne se­
rait pas tenu par l'article 75, 2), de prendre possession des marchan­
dises et d'en assurer la conservation-.

Article 76

[Dépôt auprès de tiers]

La partie qui est tenue de prendre des mesures pour as­
surer la conservation des marchandises peut les déposer
dans les magasins d'un tiers aux frais de l'autre partie, à
condition que les frais qui en résultent ne soient pas dé­
raisonnables.

DROIT UNIFORME ANTÉRIEUR

Article 93 de la LUVI.

1 Le paragraphe 2 dispose que l'acheteur "doit ... prendre posses­
sion [des marchandises] pour le compte du vendeur". Cela fait, l'obli­
gation d'assurer la conservation des marchandises découle du para­
graphe 1.

2 Comparer avec l'exemple 74 B.
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Commentaire

L'article 76 permet à une partie qui doit prendre des mesures pour as­
surer la conservation des marchandises de s'acquitter de son obligation
en les déposant dans les magasins d'un tiers. Le terme "magasin" doit
être interprété au sens large comme étant tout endroit qui convient à
l'entreposage de marchandises du type en question.

Article 77

[Vente de marchandises conservées]

1) La partie qui doit assurer la conservation des mar­
chandises conformément aux articles 74 et 75 peut les
vendre par tous moyens appropriés, si l'autre partie a ap­
porté un retard déraisonnable à prendre possession des
marchandises ou à les reprendre ou à payer les frais de
leur conservation, sous réserve de notification à l'autre
partie de son intention de vendre.

2) Si les marchandises sont sujettes à une perte ou à
une détérioration rapide ou que leur conservation entraî­
nerait des frais déraisonnables, la partie qui est tenue
d'assurer la conservation des marchandises conformé­
ment aux articles 74 ou 75 doit raisonnablement s'em­
ployer à les vendre. Dans la mesure du possible, elle doit
notifier à l'autre partie son intention de vendre.

3) La partie qui vend les marchandises a le droit de re­
tenir sur le produit de la vente un montant égal aux frais
raisonnables de conservation et de vente des marchan­
dises. Elle doit le surplus à l'autre partie.

DROIT UNIFORME ANTÉRIEUR

Articles 94 et 95 de la LUVI.

Commentaire

1. L'article 77 prévoit que la partie qui est tenue d'assurer la con­
servation des marchandises a le droit de vendre celles-ci.

Droit de vendre, paragraphe 1

2. Aux termes du paragaphe l , le droit de vendre les marchandises
naît lorsqu'une partie a apporté un retard déraisonnable à prendre pos­
session des marchandises ou à les reprendre ou à payer les frais de leur
conservation.

3. La vente peut être faite "par tous moyens appropriés" sous ré­
serve de "notification de [l'Jintention de vendre". La Convention ne
précise pas ce qu'il faut entendre par moyens appropriés parce que les
conditions varient de pays à pays. Pour déterminer si les moyens utili­
sés sont appropriés, il convient de se référer aux moyens requis pour les
ventes effectuées dans des circonstances analogues en vertu de la loi du
pays où la vente a lieu.

4. La loi de l'Etat où la vente visée dans cet article a lieu, y compris
les règles de droit international privé, déterminera si la vente attribue à
l'acquéreur un titre incontestable dans le cas où la partie vendant les
marchandises ne s'est pas conformée aux conditions stipulées dans
J'article! .

Marchandises sujettes à perte, paragraphe 2

5. Selon le paragaphe 2, la partie qui est tenue d'assurer la conser­
vation des marchandises doit raisonnablement s'employer à les vendre
si les marchandises sont sujettes à une perte ou à une détérioration ra­
pide ou que leur conservation entraînerait des frais déraisonnables.

6. L'exemple le plus évident des marchandises qui doivent être ven­
dues, si possible, parce qu'elles sont sujettes à une perte ou à une dété-

1 Art. 4.

rioration rapide sont les fruits et les légumes frais. Toutefois, la notion
de "perte" ne se limite pas à une détérioration ou à une perte effective
des marchandises mais comprend des situations où les marchandises
risquent de perdre rapidement de leur valeur à cause d'un changement
des conditions du marché.

7. Le paragraphe 2 exige simplement que la partie responsable
s'emploie raisonnablement à vendre les marchandises. En effet, des
marchandises qui sont sujettes à une perte ou à une détérioration rapide
peuvent être difficiles ou impossibles à vendre. De même l'obligation
de notifier l'intention de vendre n'existe que dans la mesure où cette
notification est possible. Si les marchandises se détériorent rapidement,
le temps de procéder à une notification avant la vente risque de faire dé­
faut.

8. Si la partie tenue de vendre les marchandises en vertu de l'article
77 ne le fait pas, elle est responsable de toute perte ou détérioration ré­
sultant de ce manquement.

Droit de rétention du montant des frais, paragraphe 3

9. La partie qui vend les marchandises peut retenir du produit de la
vente un montant égal à tous les frais raisonnables de conservation et
de vente des marchandises. Elle doit remettre le surplus à l'autre partie.
Si la partie qui vend les marchandises a d'autres droits ou prétentions
découlant du contrat ou d'une contravention au contrat, elle peut, con­
formément au droit national applicable, avoir le droit de différer la re­
mise du surplus à l'autre partie jusqu'au règlement de ces droits ou pré­
tentions.

CHAPITRE V. - TRANSFERT DES RISQUES

Article 78

[Perte après transfert des risques]

La perte ou la détérioration des marchandises surve­
nues postérieurement au transfert des risques à l'acheteur
ne déchargent pas ce dernier de son obligation de payer le
prix, à moins que ces événements ne soient dus à un fait
du vendeur.

DROIT UNIFORME ANTÉRIEUR

Article 96 de la LUVI.

Commentaire

1. L'article 78 introduit les dispositions de la Convention qui régis­
sent le transfert des risques de perte.

2. La question de savoir si c'est l'acheteur ou le vendeur qui doit
supporter les risques de perte est l'un des problèmes les plus importants
que doit résoudre le droit de la vente. S'il est vrai que, dans la plupart
des cas, la perte sera couverte par une police d'assurance, les règles
d'attribution des risques de perte déterminent quelle est la partie qui
devra réclamer l'indemnité à l'assureur, attendre le règlement du si­
nistre, avec les difficultés que cela suppose sur le plan des disponibilités
à court terme, et récupérer les marchandises endommagées. Lorsqu'il
n'y pas d'assurance ou que la couverture est insuffisante, l'attribution
des risques a des répercussions encore plus graves.

3. C'est souvent le contrat lui-même qui détermine à qui incombe
les risques de perte. En particulier, le moment où le risque est transféré
du vendeur à l'acheteur peut être spécifié par l'usage de termes com­
merciaux comme f.o.b., c.a.f. et C et FI. Lorsque des règles relatives

1 Par exemple, d'après Incoterms, f.o.b., A4 et B2; c.a.f, A6 et B3
et C et F, A5 et B3, le vendeur supporte les risques jusqu'au moment
où la marchandise a effectivement passé le bastingage du navire. A par­
tir de là, les risques passent à l'acheteur.

L'utilisation de ces termes dans un contrat sans référence expresse
aux Incoterms ou à quelque autre définition analogue et en l'absence
d'une stipulation expresse du contrat déterminant le moment du trans­
fert des risques peut cependant suffire à établir ce moment si le tribunal
ou l'organisme d'arbitrage constate l'existence d'un usage. Voir le pa­
ragraphe 6 du commentaire de l'article 8.
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déterminant le transfert des risques de perte sont consignées dans le
contrat par l'utilisation de termes commerciaux ou par quelque autre
moyen, ces règles prévaudront sur les dispositions de la présente
Convention-.

4. L'article 78 énonce la conséquence principale du transfert des
risques. Dès que les risques lui sont transférés, l'acheteur est tenu de
payer le prix nonobstant la perte ou la détérioration ultérieures. C'est la
réciproque de la règle énoncée à l'article 34, 1), aux termes de laquelle
"le vendeur est responsable ... de tout défaut de conformité qui existe
au moment du transfert des risques à l'acheteur".

5. Néanmoins, même si les risques ont été transférés à l'acheteur
avant la perte ou la détérioration des marchandises, l'acheteur est libéré
de l'obligation de payer le prix dans la mesure où la perte ou la détério­
ration est due à un fait du vendeur.

6. La perte ou la détérioration des marchandises peut être causée
par un fait du vendeur qui ne constitue pas un manquement aux obliga­
tions qui incombent au vendeur en vertu du contrat. Par exemple, si le
contrat est assorti d'une clause f.o.b., le vendeur supporte les risques
jusqu'au moment où la marchandise a effectivement passé le bastinga­
ge du navire", Si le vendeur a endommagé les marchandises au port de
déchargement alors qu'il était en train de récupérer ses conteneurs, le
dommage apporté aux marchandises peut être considéré comme n'étant
pas une contravention au contrat mais comme constituant une faute
non contractuelle. Si la perte ou la détérioration des marchandises
constitue une faute plutôt qu'une contravention au contrat, aucun des
moyens dont dispose l'acheteur en vertu des articles 41 à 47 ne
s'applique". Néanmoins, selon l'article 78, l'acheteur ne serait pas
obligé de payer le prix contractuel, mais aurait le droit d'en déduire les
dommages-intérêts tels qu'ils seraient calculés en vertu du droit appli­
cable en matière de faute non contractuelle.

Article 79

[Transfert des risques lorsque le contrat implique
un transport des marchandises]

1) Si le contrat implique un transport des marchandi­
ses et que le vendeur ne soit pas tenu de les remettre en un
lieu de destination déterminé, les risques sont transférés à
l'acheteur à compter de la remise des marchandises au
premier transporteur pour transmission à l'acheteur. Si
le vendeur a été requis de remettre les marchandises à un
transporteur en un lieu déterminé autre que le lieu de des­
tination, les risques ne sont pas transférés à l'acheteur
tant que les marchandises n'ont pas été remises au trans­
porteur en ce lieu. Le fait que le vendeur soit autorisé à
conserver les documents représentatifs des marchandises
n'affecte pas le transfert des risques.

2) Néanmoins, si les marchandises ne sont pas mani­
festement individualisées aux fins du contrat par l'appo­
sition d'une adresse ou tout autre moyen, les risques ne
sont pas transférés à l'acheteur tant que le vendeur n'a
pas envoyé à l'acheteur un avis d'expédition qui spécifie
les marchandises.

DROIT UNIFORME ANTÉRIEUR

Article 19, paragraphes 2 et 3, et article 97, paragraphe l, de la
LUVI.

2 Art. 5.

3 Voir note de bas de page 1 ci-dessus.
4 Le paragraphe 1 de l'article 41 rend ces moyens applicables seule­

ment si le vendeur "n'a pas exécuté l'une quelconque des obligations
résultant pour lui du contrat de vente et de la présente Convention".

Commentaire

1. L'article 79 régit le transfert des risques lorsque le contrat de
vente implique un transport des marchandises et que les parties n'ont
pas, par l'emploi de termes commerciaux ou autrement, prévu une
autre règle en ce qui concerne les risques de perte'.

2. Le contrat de vente implique le transport des marchandises si le
vendeur est tenu d'expédier les marchandises ou s'il est autorisé à les
expédier et le fait. Il n'implique pas le transport des marchandises si
celles-ci sont remises à l'acheteur à l'établissement du vendeur, même si
elles doivent être expédiées par les soins d'un transporteur public à par­
tir de cet endroit ou si l'acheteur fait le nécessaire pour l'expédition des
marchandises.

3. Les contrats de vente qui impliquent le transport des marchan­
dises se répartissent en trois catégories, selon le moment auquel les
risques sont transférés du vendeur à l'acheteur.

Première catégorie

4. Si le contrat de vente implique le transport des marchandises à
partir de l'établissement du vendeur ou de tout autre endroit auquel les
marchandises peuvent se trouver au moment de l'expédition, mais
n'exige pas que le vendeur remette les marchandises à l'acheteur ou au
transporteur en un endroit autre que celui où commence le transport,
"les risques sont transférés à l'acheteur à compter de la remise des mar­
chandises au premier transporteur pour transmission à l'acheteur".

5. Dans de nombreux cas de cette catégorie, peut-être même dans la
plupart, un seul transporteur est impliqué. Par exemple, le contrat sti­
pule que le vendeur doit prendre des dispositions pour que les marchan­
dises soient transportées par camion de son établissement à celui de
l'acheteur. Dans certains cas, il y aura deux ou plusieurs transporteurs.
Alors le contrat disposera, par exemple, que le vendeur doit prendre
des mesures pour que les marchandises soient expédiées par chemin de
fer jusqu'à un port à partir duquel elles seront transportées à bord d'un
navire. Dans d'autres cas encore, le contrat peut prévoir que le vendeur
doit prendre des dispositions pour le transport des marchandises mais
que c'est à lui de décider du mode de transport.

Deuxième catégorie

6. Dans de nombreux contrats de vente qui impliquent le transport
des marchandises, le vendeur est tenu de remettre les marchandises au
transporteur en un endroit autre que son propre établissement. Par
exemple, un vendeur qui habite à l'intérieur des terres et qui vend les
marchandises c.a.f. est tenu de les remettre à un transporteur maritime
dans un port. Il devra conc nécessairement prendre des mesures pour
que les marchandises soient transportées jusqu'au port. Il se peut qu'il
soit en mesure d'utiliser ses propres moyens de transport et son propre
personnel, mais en général il aura recours à un transporteur indépen­
dant.

7. Dans les cas qui relèvent de la deuxième catégorie - où le con­
trat exige du vendeur qu'il remette les marchandises à un transporteur
en un lieu autre que le point original d'expédition ou le lieu de destina­
tion finale des marchandises -, les risques sont transférés lorsque les
marchandises sont remises au transporteur en ce lieu. C'est pourquoi,
lorsque les marchandises doivent être remises à un transporteur mari­
time dans un port, le transfert des risques s'effectue lorsque les mar­
chandises sont remises au transporteur maritime et non lorsqu'elles
sont remises "au premier transporteur", c'est-à-dire à celui qui doit
transporter les marchandises par chemin de fer ou par camion jusqu'au
port.

Troisième catégorie

8. Lorsque le contrat stipule que le vendeur doit remettre les mar­
chandises à l'acheteur en un lieu de destination déterminé, c'est-à-dire
dans le cas d'un contrat Ex Ship - terme commercial qui exige que la
délivrance s'effectue au port de destination désigné dans le contrat -,
les risques de perte ne sont pas transférés en vertu de l'article 79 mais en

1 L'article 82 modifie l'application de l'article 79 lorsqu'il y a eu con­
travention essentielle au contrat.
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vertu du paragraphe 1 de l'article 81 après que les marchandises sont
arrivées au port de destination désigné. Le moment exact auquel les ris­
ques sont transférés dépend de facteurs qui sont examinés dans le com­
mentaire de l'article 81.

Conservation des documents par le vendeur

9. Il est normal, dans la pratique, que le vendeur conserve les docu­
ments représentatifs des marchandises en tant que garantie, jusqu'au
moment où il est payé. Dans certains systèmes juridiques, le "titre" ou
la "propriété" des marchandises n'est transféré à l'acheteur que lors­
que les documents lui ont été remis. On peut être amené à se poser la
question de savoir si les risques de perte ont été transférés.

10. La troisième phrase du paragraphe 1 de l'article 79 indique clai­
rement que le fait que le vendeur soit autorisé à conserver les docu­
ments représentatifs des marchandises, ou le fait qu'il agit conformé­
ment à ce droit, n'affecte pas le transfert des risques, même si en vertu
du droit national applicable cela puisse affecter le transfert du "titre"
ou de la "propriété'".

Individualisation des marchandises, paragraphe 2

Il. Il n'est pas rare que les marchandises soient envoyées aux fins
d'exécuter un contrat de vente, mais que l'expédition soit faite de telle
manière qu'il n'est pas possible de dire d'après les inscriptions apposées
sur les emballages (s'il y en a), ou d'après les documents qui accompa­
gnent l'expédition, ou d'après tout autre moyen utilisé, que les mar­
chandises sont expédiées en exécution d'un contrat particulier. Cette si­
tuation peut se produire lorsque le vendeur envoie des marchandises à
une partie autre que l'acheteur, tel qu'un agent du vendeur, qui doit
prendre les mesures nécessaires pour effectuer la délivrance à l' ache­
teur. De même, des marchandises qui servent à l'exécution de plus d'un
contrat peuvent être envoyées en vrac. Par exemple, un vendeur peut
expédier 10 000 tonnes de blé pour s'acquitter de l'obligation de déli­
vrer 5 000 tonnes à deux acheteurs différents.

12. Dans chacun des cas où les marchandises ne sont pas individua­
lisées aux fins du contrat, le paragraphe 2 de l'article 79 stipule que les
risques ne sont pas transférés de la manière prévue au paragraphe 1 du
même article. En fait, ils sont transférés au moment où le vendeur en­
voie à l'acheteur un avis d'expédition qui spécifie les marchandises.

Article 80

[Transfert des risques lorsque les marchandises vendues
sont en cours de transport]

En ce qui concerne les marchandises vendues en cours
de transport, les risques sont à la charge de l'acheteur à
compter du moment où les marchandises sont remises au
transporteur qui émet les documents représentatifs des
marchandises. Toutefois, si, au moment de la conclusion
du contrat, le vendeur a connaissance ou aurait dû avoir
connaissance du fait que les marchandises avaient péri ou
avaient été détériorées et qu'il n'a pas informé l'acheteur
de ce fait, la perte ou la détérioration est à la charge du
vendeur.

DROIT UNIFORME ANTÉRIEUR

Article 99 de la LU VI.

Commentaire

1. Si les marchandises étaient en cours de transport au moment de
la conclusion du contrat de vente, le transfert des risques est réputé
s'être opéré rétroactivement au moment où les marchandises ont été
remises au transporteur qui émet les documents représentatifs des mar­
chandises. Cette règle selon laquelle les risques de perte sont transférés

1 L'article 4, b, stipule que la présente Convention ne concerne pas
"les effets que le contrat peut avoir sur la propriété des marchandises
vendues".

avant la conclusion du contrat procède de considérations purement
pratiques. Il serait normalement difficile ou même impossible de déter­
miner à quel moment précis un dommage que l'on sait être survenu
pendant le transport a effectivement été subi. Il est plus simple de con­
sidérer que le transfert des risques s'est opéré à un moment où l'état des
marchandises était connu. De plus, l'acheteur, qui est en possession des
marchandises au moment où la perte ou le dommage est constaté, est
généralement en meilleure position pour présenter une réclamation au
transporteur et à l'assureur.

2. Cependant, si la perte ou la détérioration était déjà survenue au
moment de la conclusion du contrat et que le vendeur le savait, ou au­
rait dû le savoir, mais n'en avait pas informé l'acheteur, les risques sont
à la charge du vendeur.

Article 81

[Transfert des risques dans les autres cas]

1) Dans les cas non visés par les articles 79 et 80, les
risques sont transférés à l'acheteur lorsqu'il retire les
marchandises ou, s'il ne le fait pas en temps voulu, à
compter du moment où les marchandises sont mises à sa
disposition et où il commet une contravention aucontrat
en n'en prenant pas livraison.

2) Si, toutefois, l'acheteur est tenu de retirer les mar­
chandises en un lieu autre qu'un établissement du ven­
deur, les risques sont transférés lorsque la délivrance est
due et que l'acheteur a connaissance du fait que les mar­
chandises sont mises à sa disposition en ce lieu.

3) Si le contrat se rapporte à la vente de marchandises
non encore individualisées, les marchandises ne sont ré­
putées avoir été mises à la disposition de l'acheteur que
lorsqu'elles ont été manifestement individualisées aux
fins du contrat.

DROIT UNIFORME ANTÉRIEUR

Articles 97 et 98 de la LUVI.

Commentaire

1. L'article 81 énonce la règle générale régissant le transfert des ris­
ques de perte dans les cas où les articles 79 et 80 ne sont pas applicables.
Dans les cas régis par l'article 81, on considère que l'acheteur prendra
possession des marchandises et prendra lui-même les dispositions né­
cessaires pour assurer le transport, que ce soit au moyen de ses propres
véhicules ou de ceux d'un transporteur public.

L'acheteur retire les marchandises, paragraphe 1

2. Lorsque l'acheteur retire les marchandises dans un établissement
du vendeur, les risques sont transférés à l'acheteur à partir de ce
moment-là.

L'acheteur ne retire pas les marchandises, paragraphe 1

3. Si l'acheteur est tenu de retirer les marchandises dans un établis­
sement du vendeur et que ce dernier les mette à sa disposition mais que
l'acheteur ne les retire pas en temps voulu, les risques sont transférés à
l'acheteur au moment où celui-ci commet une contravention au contrat
en n'en prenant pas livraison.

Exemple 81 A. - L'acheteur doit prendre livraison de 100 cartons de
transistors aux magasins du vendeur dans le courant du mois de juillet.
Le 1er juillet, le vendeur marque 100 cartons du nom de l'acheteur et les
met dans la partie de son magasin réservée aux marchandises prêtes à
être retirées ou expédiées. Le 20 juillet, l'acheteur prend livraison des
100 cartons. Par conséquent, les risques de perte ont été transférés à
l'acheteur le 20 juillet, au moment où il a retiré les marchandises.

Exemple 81 B. - Dans le contrat décrit dans l'exemple 81 A, l'ache­
teur n'a retiré les 100 cartons que le 10 août. Les risques de perte lui ont
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été transférés le 31 juillet à la fermeture des bureaux, c'est-à-dire au
moment où il a commis une contravention au contrat en ne prenant pas
livraison.

Exemple 81 C. - Alors que le vendeur, dans le contrat décrit dans
l'exemple 81 A, aurait dû préparer les 100 cartons pour que l'acheteur
puisse en prendre livraison à n'importe quel moment dans le courant du
mois de juillet, aucun carton n'a été marqué du nom de l'acheteur ou
identifié d'une autre manière aux fins du contrat avant le 15 septembre.
L'acheteur en a pris livraison le 20 septembre, c'est-à-dire dans un délai
raisonnable après avoir reçu notification que les marchandises étaient à
sa disposition. Les risques de perte ont été transférés à l'acheteur le
20 septembre, c'est-à-dire à la date à laquelle il a pris livraison des mar­
chandises. Ce résultat, différent de celui qui est obtenu à l'exemple
81 B, s'explique par le fait que l'acheteur n'avait pas commis de contra­
vention au contrat en ne prenant pas livraison avant le 20 septembre.

Les marchandises ne sont pas à retirer dans un établissement
du vendeur, paragraphe 2

4. Les considérations qui entrent en ligne de compte pour détermi­
ner le moment approprié pour le transfert des risques sont différentes
lorsque les marchandises se trouvent en un lieu autre qu'un établisse­
ment du vendeur. Aussi longtemps que le vendeur est matériellement en
possession des marchandises et que le dernier jour de la période pen­
dant laquelle l'acheteur était tenu de prendre possession des marchan­
dises n'est pas encore arrivé, il est juste que les risques de perte soient à
la charge du vendeur. C'est le vendeur qui est le mieux placé pour pro­
téger les marchandises contre la perte ou la détérioration, et, si l'une ou
l'autre survient, pour réclamer des dommages-intérêts à ceux qui en ont
été la cause ou à l'assureur.

5. Ces considérations n'entrent plus en jeu lorsque les marchan­
dises se trouvent entre les mains d'un tiers, par exemple lorsqu'elles se
trouvent dans un entrepôt public. Le vendeur n'est pas mieux placé que
l'acheteur pour protéger les marchandises contre la perte. Le vendeur
n'est pas non plus mieux placé que l'acheteur pour réclamer des
dommages-intérêts au tiers, à une personne responsable de la perte ou à
un assureur, selon le cas.

6. La Convention a choisi comme règle que les risques sont transfé­
rés à l'acheteur au moment où celui-ci est en mesure de retirer les mar­
chandises se trouvant entre les mains d'un tiers. Ce moment est celui où
la délivrance des marchandises est due, où les marchandises ont été mi­
ses à la disposition de l'acheteur et où ce dernier a connaissance du fait
qu'elles ont été mises à sa disposition.

Moment où les marchandises sont mises à la disposition
de l'acheteur

7. Les marchandises sont mises à la disposition de l'acheteur lors­
que le vendeur a fait le nécessaire pour que l'acheteur soit en mesure
d'en prendre possession. Normalement, ceci comprend l'identification
des marchandises devant être délivrées, l'achèvement de tout préparatif
précédant la délivrance - tel que l'emballage - qui doit être fait par le
vendeur, et la communication à l'acheteur de la notification nécessaire
pour qu'il puisse entrer en possession des marchandises.

8. Si les marchandises se trouvent en la possession d'un dépositaire,
tel qu'un entreposeur ou un transporteur, elles peuvent être mises à la
disposition de l'acheteur par des moyens tels que les instructions don­
nées par le vendeur au dépositaire pour que celui-ci conserve les mar­
chandises pour l'acheteur, ou par la remise par le vendeur à l'acheteur,
sous une forme appropriée, des documents représentatifs des marchan­
dises.

Article 82

[Effet d'une contravention essentielle sur le transfert
des risques]

Si le vendeur a commis une contravention essentielle
au contrat, les dispositions des articles 79, 80 et 81 ne
portent pas atteinte aux moyens dont l'acheteur dispose
en raison de cette contravention.

DROIT UNIFORME ANTÉRIEUR

Article 97, paragraphe 2 de la LUVI.

Commentaire

1. L'article 82 stipule que les dispositions des articles 79, 80 et 81
concernant le transfert des risques ne portent pas atteinte aux moyens
dont l'acheteur dispose en raison d'une contravention essentielle au
contrat commise par le vendeur.

2. L'article 82 a pour effet principal de permettre à l'acheteur
d'exiger la livraison de marchandises de remplacement en vertu des ar­
ticles 42 ou 43 ou de déclarer la résolution du contrat en vertu de l'arti­
cle 45, 1), a, ou b, même si les marchandises ont été perdues ou endom­
magées après que les risques de perte ont été transférés conformément
aux articles 79, 80 ou 81. A cet égard, l'article 82 constitue une excep­
tion à l'article 67, 1), de même qu'aux articles 79, 80 et 81, selon les­
quels sous réserve des trois exceptions énumérées à l'article 67, 2),
"l'acheteur perd son droit de déclarer la résolution ou d'exiger du ven­
deur la délivrance de marchandises de remplacement s'il lui est impossi­
ble de restituer les marchandises dans un état sensiblement identique à
celui où il les a reçues".

3. L'article 82 doit s'entendre compte tenu des articles 37 et 45, 2),
car, dans certains des cas donnés en exemple, il apparaît que l'acheteur
perd son droit de déclarer la résolution du contrat ou d'exiger du ven­
deur la délivrance de marchandises de remplacement parce qu'il n'a pas
agi dans les délais fixés par ces articles.

Exemple 82 A. - Le contrat est le même que celui qui est décrit dans
l'exemple 81 A. L'acheteur doit prendre livraison de 100 cartons de
transistors au magasin du vendeur au cours du mois de juillet. Le 1er

juillet, le vendeur a marqué 100 cartons au nom de l'acheteur et les a
mis dans la partie de son magasin réservée aux marchandises prêtes à
être retirées ou expédiées. Le 20 juillet, l'acheteur a pris livraison des
100 cartons et a en même temps payé le prix. Par conséquent, selon
l'article 81, 1), les risques de perte ont été transférés à l'acheteur le 20
juillet.

Le 21 juillet, avant que l'acheteur puisse procéder à l'examen requis
à l'article 36, 50 des cartons ont été détruits par le feu. En examinant le
contenu des 50 cartons restants, l'acheteur a constaté que les transistors
qui s'y trouvaient n'étaient pas conformes au contrat, au point que
le défaut de conformité constituait une contravention essentielle au
contrat.

En dépit du fait qu'il n'est pas en mesure de rendre les 100 cartons
par suite de l'incendie qui s'est produit après le transfert des risques de
perte, l'acheteur peut déclarer la résolution du contrat et recouvrer le
prix qu'il a payé.

Exemple 82 B. - Les faits sont les mêmes que ceux qui sont décrits
dans l'exemple 82 A, sauf que l'acheteur n'a examiné les 50 cartons de
transistors restants que six mois après les avoir reçus. En pareil cas il ne
peut probablement pas déclarer la résolution du contrat car on peut
faire valoir, conformément à l'article 37, 1), qu'il n'a pas dénoncé le
défaut de conformité "dans un délai raisonnable à partir du moment
où il ... aurait dû le constater" et, en invoquant l'article 45, 2), b,
qu'il n'a pas déclaré la résolution du contrat "dans un délai raisonnable
... après qu'il ... aurait dû avoir connaissance de cette contraven­
tion".

Exemple 82 C. - Remplissant partiellement les obligations qui lui
incombent en vertu du contrat décrit dans l'exemple 82 A, le vendeur
marque, le 1er juillet, 50 cartons de transistors au lieu de 100 prévus
dans le contrat.

Le 5 août, avant que l'acheteur ne prenne livraison des marchandi­
ses, les 50 cartons sont détruits par un incendie dans le magasin du ven­
deur. Bien que les risques de perte des 50 cartons aient été transférés à
l'acheteur le 31 juillet à la fermeture des bureaux", si le fait de n'identi­
fier aux fins du contrat que 50 cartons au lieu de 100 constitue une con­
travention essentielle au contrat, l'acheteur peut encore déclarer la ré­
solution du contrat en vertu de l'article 82. Toutefois, il doit le faire
"dans un délai raisonnable ... après qu'il a eu connaissance ou aurait
dû avoir connaissance de cette contravention", sinon il perd le droit de
déclarer la résolution du contrat en vertu de l'article 45, 2), b.

! Voir l'exemple 81 B.
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Exemple 82 D. - Alors que dans le contrat décrit dans l'exemple
82 A, le vendeur aurait dû préparer 100 cartons de manière que l'ache­
teur puisse en prendre livraison à n'importe quel moment au cours du
mois de juillet, il n'a en fait marqué aucun carton au nom de l'acheteur
ni identifié les cartons d'une autre manière aux fins du contrat avant le
15 septembre. L'acheteur prend livraison des cartons le 20 septembre.
Comme indiqué dans l'exemple 81 C, les risques de perte sont transfé­
rés à l'acheteur le 20 septembre, c'est-à-dire à la date à laquelle il a pris
livraison des marchandises.

Le 23 septembre, les marchandises sont endommagées sans qu'il y ait
faute de la part de l'acheteur. Si le retard du vendeur à mettre les mar­
chandises à la disposition de l'acheteur a constitué une contravention
essentielle, l'article 82 stipule que le dommage subi par les marchan­
dises après le transfert des risques de perte n'empêche pas l'acheteur de
déclarer la résolution du contrat. Toutefois, on considérera probable­
ment, en vertu de l'article 45, 2), a, que l'acheteur ayant pris livraison
des marchandises en les retirant au magasin du vendeur, il a perdu le

droit de déclarer la résolution du contrat parce qu'il ne l'a pas fait
"dans un délai raisonnable ... après qu'il a su que la délivrance avait
été effectuée".

Exemple 82 E. - Le contrat est le même que celui de l'exemple 82 A,
sauf que le vendeur devait expédier le marchandises f.o.b. pendant le
mois de juillet. Les marchandises ont été expédiées tardivement le
15 septembre. Selon l'article 79, 1), les risques de perte ont été transfé­
rés le 15 septembre.

Le 17 septembre, les marchandises sont endommagées alors qu'elles
se trouvent en cours de transport. Le 19 septembre, l'acheteur apprend
simultanément que les marchandises ont été expédiées le 15 septembre
et qu'elles ont été endommagées le 17 septembre. Dans ce cas, si un re­
tard à la livraison constitue une contravention essentielle, l'acheteur
peut déclarer la résolution du contrat s'il le fait "dans un délai raison­
nable ... après qu'il a su que la délivrance avait été effectuée'<. délai
qui, dans le cas considéré, serait certainement très court.

2 Art. 45, 2), a.

E. - PROJET DE CONVENTION SUR LES CONTRATS DE VENTE INTERNATIONALE DE MARCHAN­
DISES: PROJETS D'ARTICLES RELATIFS AUX MESURES D'APPLICATION, DÉCLARATIONS,
RÉSERVES ET AUTRES CLAUSES FINALES, ÉTABLI PAR LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL

Document A/CONF.97/6
[<Jrigina/:ang/ais]

[31 octobre 1979]

Introduction

1. L'Assemblée générale, dans la résolution 33/93 du
16 décembre 1978, intitulée "Conférence des Nations
Unies sur les contrats de vente internationale de marchan­
dises", a notamment prié le Secrétaire général de rédiger
et de distribuer des projets de dispositions relatifs aux
mesures d'application, réserves et autres clauses finales
intéressant le projet de convention sur les contrats de
vente internationale de marchandises. Le présent docu­
ment est soumis à la Conférence conformément à cette
demande.

2. Les projets d'articles reproduits dans le présent
document n'ont pas été approuvés par la Commission
des Nations Unies pour le droit commercial internatio­
nal, celle-ci estimant que, à l'exception de l'article (X) du
projet de conventioni, elle n'avait pas à formuler offi­
ciellement d'observations quant à l'opportunité ou au
fond des clauses finales-. Cependant, le Secrétaire
général a soumis une première version de ces textes à
l'examen de la Commission, à sa dixième session, et les
articles proposés dans le présent document reflètent les
vues exprimées à cette occasion par les représentants et
les observateurs'. A la même session, la Commission a
invité les Etats fédéraux et non unitaires à faire connaître
leurs vues sur l'opportunité de faire figurer une clause

1 A sa onzième session, la Commission a modifié le texte de
l'article (X) conformément à la décision qu'elle avait prise de combiner
le projet de convention sur la vente internationale de marchandises et le
projet de convention sur la formation des contrats de vente internatio­
nale de marchandises.

2 La Commission a prié le Secrétariat de prendre particulièrement
note de deux propositions présentées par les délégations. Les projets
d'articles C et D correspondent à ces propositions.

3 A/CN.9/135.

fédérale dans la Conventions. Deux variantes sont
proposées à ce sujet dans l'article B.

3. Enfin, la Commission, en décidant à sa onzième
session de combiner le projet de convention sur les con­
trats de vente internationale de marchandises et le projet
de convention sur la formation des contrats de vente
internationale de marchandises, a prié le Secrétaire
général d'ajouter aux projets de dispositions sur les
mesures d'application, réserves et autres clauses finales
une disposition qui autoriserait les Etats contractants à
ratifier la Convention ou à y adhérer pour ce qui est de
ses parties 1 (Champ d'application et dispositions géné­
rales) et II (Formation du contrat), ou de ses parties 1 et
III (Vente de marchandises) ou de ses parties l, II et IW.
Le projet d'article G répond à ce souci.

Article A. - Dépositaire'

Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations
Unies est désigné comme dépositaire- de la présente Con­
vention.

4 Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit com­
mercial international sur les travaux de sa dixième session, Documents
officiels de l'Assemblée générale, trente-deuxième session, Supplément
nO 17 (A/32/17), Annexe I, par. 560.

5 Ibid.; trente-troisième session, Supplément nO 17 (A/33/17),
par. 27 (2, b).

1 Texte identique à celui de l'article 27 de la Convention des Nations
Unies sur le transport de marchandises par mer, 1978 (A/CONF.891
13), ci-après dénommée les règles de Hambourg.

2 Les fonctions générales du dépositaire sont indiquées à l'article 77
de la Convention de Vienne sur le droit des traités. Les fonctions spé­
cialement assignées au dépositaire de la présente Convention sont énon­
cées dans le projet d'article J. Dans la suite des projets d'articles, le
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies est appelé "le
dépositaire", et son titre n'est pas répété.


